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L'Assemblée Nationale a délibéré et adopté en sa séance du 28 décemb1·e 201 5. 

Su ite à la décision d~ COil.fOI"I~&~- [)~t' : 16 -b~?.'/ du ~8 jin1vier ·2015 de la Cou r 
Constitutionnelle, -

Le Président de la Républiquè prornu lgue la lo i dont la teneur suit : . 
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DES DEFII~IT[Ot~S 

accident de travail : 

o accident su 1·venu par le fait ou à l'occasion du travail, à toute personne 

0 

' salariée ou travail lant à quelque titre que ce soit ou que lque lieU que ce 

/soit pour un ou plus1eu(~ e111p ldyeu 1'S~ ou chefs d'entreprises ; 
•. . . . ' . . .. :. . :· . . 

. . . . . 

accident survenu à un travail leu r, pêndant ' l~ Ua jet al ler-retour entre la 

résidence principale et le lieu de travail · (y compris ·le lieu ou le 

t rav:ai lleur prend habituellement ses repas) et dans ta mesure où le 

parcours n' a pas ét~ inten~omp w, ou détourné pou r un motif dicté par 

l'intérêt per~onne l é't é~r~nge ,>aJx ·néc~;sités essentielles de la vie 

courante oU indépendant de·rênl.ploi ; .·. · 
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- accide1 t de la circu lation : un choc qui a lieu au cou1·s d 'un t1·ajet 
(roulier, fiuvia i, maritime, ferroviaire ou aérienj entre un engin et un autre ou 
enire toute autre chose et une personne et occasiomwnt des dégâts 
rnatérie ls et/ou corpore ls ; 

- admission en non-voleur: mesure d 'ordre budgétaire et comptable 
qui a pour bu t de faire d isparaître des créances irrécouvrables, des éuitures 
de prise en charge du comptable public. Contrairement à la remise 
g racieuse, elle ne fa it pas obstacle à un recouvre rnent ultérieur dans 
l'hypothèse où le débiteur revient à meilleure fortune ; 

- agent de l' administra tion publique : fonctionnaire de l'Etat ou agent 
des collectivités locales ; 

- apatride : toute personne qu'aucun Etat ne considè1·e con1rne son 
ressortissant par application de sa législatio n, toute personne épourvue de 
nationalité qui ne bénéficie de la protection d 'aucun Etat; 

- assiette : b ase économique, valeur de référence qui sert au calcul 
d~un droit ou d 'une obligation (dette, cotisation); 

- assiette des cotisations : ensemble des gains et rémunérations perçus 
par l' assuré ; 

- assujetti : toute personne affillée au régime d 'assurance maladie 
universelle (RAMU) ; 

- assuletii vo!ontai1·e : personne adhérant volontairement au RAiv'IU ; 

- assurance maladie : ensemble des dispositions qui permettent de 
couvrir, par un partage des risques et une mise en con1mun des ressources, 
les frais des soins de santé, des maladies non professionnelles el' de la 
maternité ; 

- assuré : toute personne assujettie qui bénéficie de la couverture de 
l' assurance maladie ; 

- ay011t droit: le ou les conjoints de l' assuré qui ne disposent pas, à titre 
personnel, d 1Une assurance maladie, les enfants à ch01·ge, tels que définis 
par le code de la sécurité sociale ; 

- Béninois économiquement faible : toute personne-- physique de 
nationalité · béninoise dont le 1·evenu, inférieur au Sala ire /\1\inimum . 

. Interprofessionnel Garanti (SMIG), nécessite le recqurs à la solidarité nationale , 
. ·.· ' ry 
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afin de bénéficier d 'une protection sociale efficace con ire les risques 
rna iadie et maternité. 

Le statut de Béninois économiquement faib le est reco nnu, après 
enquête sociale sur le postulant effectuée selon des modalités fixées par 
décret pris en Conseil des rninisfres ; 

-contribution : apport de chaque assujeiti au financement es charges 
de l' assurance maladie dans la mesure e ses ressources ; 

- contrôle médica l : opérai ion ayant pour objet de vérifier la conformi té 
des prescriptions et de la dispensation des soins médicalement requis, de 
vérifier la val id ité d es prestations au plan technique et médical et de 
consfater, le cas échéant, les abus et fraudes en molière de prescdpi ion de 
soins et de facturation ; 

- convention : contm t passé enfl-e l' organisme de gestion du RAMU et 
un prestataire que lconque ; 

- cotisation : contribution financière périodique versée à l' organe de 
gestion par l' assuré ; 

- cotisation forfaitaire : cotisation dont le montant est calculé 
proportionnellement à la durée d 'application pendant une année donnée ; 

- cotisation paiTonale: sornmes destinées au financement de 
l'assurance maladie à verser par l' employeur, à titre de contribufion, pour 
chaque assuré ; 

- cotisation sa laria le : prélèvement assis sur les salaires appelé charge 
salaria le et destiné au finoncen1ent de l' assurance maladie ; 

- couverture universelle : couveriure effective pour toutes les couches 
de la population béninoise, sans d istinction aucune, pour un paquet de base, 
le plus large possib le, au moindre coûf ; 

- efficience : capacité à maximiser les résu lfats de la mise en œ uvre du 
RAMU tout en minimisant les coûts ; 

-équité : qualité qui s'apprécie sous deux aspects (l' équité d 'accès et 
l' équité contributive). 

o l' équité d 'accès consiste à facil iter l' accès effectif de tous à un 
paquet de prestations de base, se lon les besoins de chacun; , 
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o l' équité coniribuilve vise à faim pariiciper chaque coucl e so io le en 
fonction de sa capacité co11tributive ; 

- établissement de sanié : toute struciure ou lnsiitution agl-éée 
iniervenant dans le domaine de la SŒiié en tant que prestataire de soins de 
santé et d ispensateur ou non de médicaments aux popu lations ; 

- experiise médicale : examen 1 1édical approfondi réa lisé par un 
expert agréé par l'Agence t'-lationa le de l' A sul-ance Mala ie (Al'-lAM); 

- maladie : toute a ltération de la sanié constatée par une autorité 
médicale agréée ; 

- maladie professionnelle: maladie ou ma nifesto1ion tT1orbide dont 
l' origine est imputable à l' aci ivlté professionnelle du travai lleur; 

- médecin-conseil : médecin agréé qui exerce un contrôle rnédical 
pour le con1pte de l' organisme de gesiion du RAMU ou d 'un oui re organisme 
de couverture d u risque maladie agréé par l' organisme de gesiion; 

-membres d'Institutions de la République : membres des lnstituiions de 
la République définies dans la Constitution et toutes a utres lnsiitut"lons 
consacr-ées par voie législative ou rég lementaire ; 

- organisme de gestion : organisme instiiué par décret pris en Conseil 
des minisiTes qui a en charge la coordination et la gestion du RAMU ; 

- org011isme g estionnaire agréé : toute Institution publique ou pnvee, 
délégataire d'une des prérogaiives de l' organisn1e de gestion dans le but de 
gérer un vole t quelconque de la mise en œ uvre du RAMU ; 

- panier de soins ou paquet des prestations de bose : liste des soins et 
services remboursés par le I~AMU ; 

- panier de soins cornplémentaires : ensemble des soins et services non 
pris en c hŒ-ge par le RAMU et pouvant faire l'objet d 'un conirot signé avec 
une compagnie d 'assurance ; 

- période d'observation: délai entre le début du paiement des 
cotisations et le début d u bénéfice des prestations par l'assuré ; 

- phamlacien-conseil : pharmacien agréé qui exerce un contrôle 
pharmaceutiq ue pour le compi·e de l' organisme de gestion d u RAMU ou 
d'un autre organisme agréé de couverture du risque maladie ; , 
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- presta taire : toute persorme ou siruciure exerçant dans le domaine 
tYléd!ca i, paramédical, managériai, de recherche ou autre iié à i'assurance 
maladie, agréée par l'organisme de gesiion et qui participe aux soins à 
fourn ir aux bénéfic iaires du RAMU ou qui fournit une expert ise quelconque à 
l' organisme de gestion dans le cadre de la mise en œ uvre du RAMU; 

- prestation : ga rr1me des produits et services offerts dans le cadre du 
RAMU; 

- solidarité naiionale : sol idarité entre riches et pauvres, vieux et 
jeunes, travailleurs et sa ns .emploi, citad ins et rura ux. 

Elle signifie égalernent une prise en charge des cotisations des Béninois 
éconor-r1iquement faib les, une n1ise en commun des risques et un partage 
des coûts; 

- système de tiers payant: rrlécanisme de faci! itaiion de paiement 
dans lequel l' assureur paye directement au prestataire de soins de santé les 
fra is de soins du bénéficiaire à l' exception du ticket modérateur; 

, ·· - ticlcet modérateur: part des frais de soins de santé qui reste à la 
charge de l'assuré et qui n' est pas payée par le RAMU; 

- tiers payant : principe ou modalité de paiement des frais de soins des 
bénéfidaires qui se fait d irectement par l' assureur- aux presta tair-es de soins de 
santé dans le cadre du RAMU à l' exception du ticket modérateur; 

- travailleur: toute personne qui s'est engagée à mettre son activité 
professionnelle, moyennant rémunération, sous la direction et l' autorité d 'une 
personne physique ou morale, publique ou privée ; 

- travailleur indépendant: · personne q ui est à la fois entrepreneur, 
· propriétaire de se? moyens de production et son propre employeur. 

CHA !TRE !1 
' 

DE L'OBJET 

ArHc;te 2 : Il est institu é, en République du Bénin, le Régime d 'Assur·once 
Maladie Universelle, en abrégé RAMU. 

Atifde 3 : Le RAMU est un rég ime obligatoir-e. Sa mise en œ uv.re se fait 
de façon progressive, en fonction des mesures mises en place à cet effet, par 
les pouvoirs pub lics. , 
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f\rltde 4 : Le I<Aiv'IU permet d 'assurer une couverîure efficace des 
risnues liés à !a ma ladie, aux occidents non professionnels et à la mater-nité . 

Les accidents de travai l, les accidents de la circulation et les maladies 
· professionnelles déjà couvertes p01· un autre régir le de protection socia le ne 
sont pas ici pris en con1pte. 

Ct AP I1 RE Il l 

U Cf'Af/1 D'A UCAHOI\1 

/uifde 5 : La présente loi s'applique aux : 

a- agents de I'Adminisiralion publi ue, uel ,ue soit leur sta tut ; 

b- rnembres des lmiitutions de la Répub li ue ; 

c- travailleurs sa lariés d u secteur parapublic, quel que soit leur statu t ; 

d- travallleurs salariés d u seci eur privé, q uel que soit leur statut ; 

e- iravallleurs indépend nts, quels que soient le domaine et la nature 
d e leur activité ; 

f- titula ires d 'une pension ou d 'une rente, quel que soit leur régime 
d 'affiliat ion ; 

g- élèves et étud iants non couverts à titre d 'ayants droit. 

A.1 'ide Ci :· Peuvent être assujettis au RAMU à litre volontaire : 

a - les Béninois vivant en perrnanence hors du territoire ; 

b- les Béninois ne se irouvant pas dans l' une des catégories prévues à 

l' article 5 ci-dessus ; 

c- les étrangers, trava ll leurs indépendants résidant sur le ten-itoire de la 
République d u Bénin. 

Adide 7 : Outre les personnes visées aux articles 5 et 6 ci-dessus et leurs 
ayants droit, bénéficient également des prestations du RAMU : 

a- les Béninois économiquement faibles ; , 
w 



b- les ré fugiés résidant sur le ietTiioire naiional, reconnus comme iels par 
ies services d u Haut Comn issaria t des Nailons Unles pour les Réfugiés et en 
règle vis-à -vis des lois de la République ; 

· c - l es apairides résidant sur le ierritoire national et en règ le vis-à-vis des 
lois de la République. 

ArHde 8 : Le c hamp d 'a pplicaiion du RAMU peut êire é tendu, par voie 
législa tive, à des persontl es ou à des prestations non expressément prévues 
par la présente loi. 

CHA t t: IV 

D ·s P I f~ IPES ~r ES 0 J : 1~ A tOPS HJ\T • ·IO,U ~s 

s 
Des rtnd es 

Ari ic!e 9 : Les principes de l' Assurance Maladie Universelle sont: 

~. a- la c ouverture universelle ; 

b- la contribution ; 

e- la solidarité na tionale ; 

d- Ia responsabil ité généra le de l' Etat; 

e- l' équité ; 

f- I' efficience ; 

g- le tiers payant. 

La responsa blli té g énérale de l'Etat découle de ce que la santé est un 

d roit humain fo ndamenta l c onsacré par la Constitution. 

Sedion Il 

Des odenioUons stratégiques. 

Arfic!e 10 : Le RAMU est institué suivant les orienta tions stra tégiques ci­

après: 

a - la cohére nce d u RAM U avec les d ifférents mécanismes d 'appui à la 

solidarité nationa le ; 
.··;-.;-



b- l' étob lissernent d 'un n1éconisn1e odapié de financement ui prend 
en co1.1pte tous les groupes sociaux ; 

c- la définition du rôle de c haque dispositif existant dans l' organisa tion 
et le fonctionnement du systèrne d' assurance maladie; 

d- la promotion des adhésions familia les et de groupes, p lutôt que les 
adhésions ind ividuelles ; 

e- l'id entification biométrique des adhérents afin de prévenir les 
fraudes et les abus ; 

f- la définition du panier de soins sur la base des affections les plus 
courantes a insi que ce lles touchant le plus gr011d nombre ; 

g- la promoi ion du partenariat public/privé dons la fourniture des soins 
et le m mboursement des p1·estations; 

h- la priorité au rernboursen1ent des médicaments essentie ls ; 

i- l' option d 'une bonne gouvernance et d'une gestion participative 
comme règles de mise en œuvre du mécanisme. 

tr ,Eu 

DE lA PRISE Eh! C[1ARGE 

C A lYRE REfJ.IER 

DES CO l--.! DinONS D'A.t= !UA lON ~r DE JSE Et l CHA -.GE 

P. rt1de 11 : Tout assuré a droit aux prestations pour lul-rnême et pour 
ses ayants droit. Ce droit s'acquiert par l' affiliation obligatoire à l' une des 
struc tures d 'affiliation agréées par l'orgor1isme de gestio n du RAMU. 

L'accès aux prestations est subordonné, en dehors des cas d 'urgence 
dûment constatés par le corps médical, à la présentation de la carte 
d'immatriculation délivrée par l' organisme de gestion ou de tout autre 
document agréé par ce demier. 

Atifc!e 12 : L' ouverture du droit aux prestations d 'assurance maladie 
universelle est subordonnée au paiement préalable des cotisations. 

Le defaut de versen1ent des cotisations suspend le bénéfice des 
prestations à 1 'expiration d 'un délai fixé par arrêté interministériel des mi11isires 
chargés de la santé, de la protection sociale et des finances. , 
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ArHdG i 3 : L' organisme de gestion et ies organis111es agréés sont ienus 
de vérifier et de contrôler l' admiss ibitiié des personnes assujett ies et de 
vatlder, en perrnanence, l' ouverture et la fermeture du droit aux prestations 
de l' assurance mala ie universelle. 

A.ti1de 4 : Les personnes qui cessent de remp lir les conditions pour 
relever du RAM U, en ual i1é soit d 'assuje1ties soit d 'ayants droit, bénéfi ient, à 
c ompter de la aie à la uelle ces conditions ne sont lus rem lies, du 
maint ien e leur droit aux prestations pendant une pério e maximum de six 
(06) mois. 

Toutefois, pendant c ette peno e. si l' intéressé remplit, en qualité 
d 'ossuje1ti ou d 'oyant roit. les condi1ions pour le bénéfice du RAMU, le droit 
aux prestations du régime dont il bénéficiai t antérieurement est supp1·imé et 
remplacé par celui de son nouveau statut. 

ArHde 15 : Les ayants droit d 'un assujetti décédé can1inuent de 
bénéficier d es prestations du RAMU dons les mêmes conditions que du vivant 

, de l' assuré pendant une (01) année, à com pter de la dote d 'expiration du 
; contrat en cours. 

Cette période est mise à profit par l' organisme de gestion et les 
organisrnes agréés pour définir le nouveau statut des ayants droit. 

Un arrêté interministérie l des ministres chargés de la santé, de la 
protection socia le et des finances, définit les statuts réservés aux ayants droit. 

Arilde 16 :Tout assuré, qui change de sta tut socia l ou professionnel. est 
tenu d 'en informer l' organisme de gestion ou l' organisme agréé auquel il est 
affi lié. 

Artfc!e 17 : Le RAMU garoniit, au profit du bénéficiaire, la prise en 
charge par l' organisme de gestion ou par les organismes agréés, des frais de 
soins de santé , à l' e>ec eptlon du montant du ticket modérateur qui reste à la 
charge de l' assuré. 

Toutefois, l' assuré conserve la liberté de souscrire une assurance 
complémentaire en vue de couvrir les frais restant à sa c harge. 

rH de 18 : ~~s taux de prise en charge garantis par pres_tgtion ou par 
groupe de prestations ainsi que les prestations intégralement prises en 
charge, sont précisés par décret pris en Conseil des ministres, sur proposition , 
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conjoinie des nîinisi res chargés de la santé, de la p1·ote lion socia le et des 
finances . 

ArHde 19 : Les fra is de soins e santé fixés par 01 rê té conjoin t des 
mi11isires cha1·gés de la santé et de la pmleciion sociale, sont pris G ll charge 
par l'assurance maladie universelle sur la base e la nomenclature des act es 
médicaux et des médicaments et éventuellernent sous forme de fmfait par 
pathologie ou par groupe homogène de ma ladies. 

Dans 1ous les cas, la facturailon es prestat ions de soins est établie 
suivant les règles fixées par la présente loi et ses texies d 'application. 

Atiide 20 : La tarification naiionale de r ~ fél"e nce pour la prise en 
c harge des pmsta "lions de soins de santé est établie par le ministre c hargé e 
la santé . 

A1iic!e 2.1 : Les presta iions couvertes par le RAMU sont remboursées par 
l' organisme d e gesiion ou les organismes agréés, selon la modalité du tiers 
payant, dons tes c onditions fixées par arrêté d u ministre chargé de la santé. 

Les assurés participent à la prise en c harge fin ancière des p:-estatiom 
par le biais du ticket iT1odérateur. 

Certaines c a tégories de populotion, en fonction de !eur v lnérobilité, 
peuvent être exemptées du poiernent du ticket modérateur. 

Un arrê té interministérie l des ministres chargés de la santé et de la 
protection socia le définit les c atégories de population p1·évues à l'a linéa ci­
d essus. 

t rHde 22 : Tout règlement de factures consécutives à des prestations 
fournies do ns le cadre du RAMU s'effectue dans un délai de trente (30) jours, 
à compter de la do te de réc eption desdites factums par l'A t'-!AM ou tout 
orga nisme agréé à c et effet. 

La c onveniion signée entre l'organisme de gestion et le prestataire 
précise les modalités de réception des factures. 

CHf: PtiRt: !! 

D S ,ESTA lO [~S COUY · P- GS 

Adide 23 : Les presta tions ~rarantie s au titre d u RAM l::J ne peuvent être 
prises en charge que si les soins ont été prescrits et adminisirés sur le territoim 

. noiio naL par un prestata ire agréé par l' organisme de gestion et en respect 
d es clauses de la convention q ui lie l'organisnre de gesi ion ou prestataire . c 
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/';TH=te 24 : Le RÂiv\U donne droit à ia prise en charge direc ·e des fra is 
de soins préveniifs, curatifs et de réhabilitation ainsi que des frais de 
médicamen ts requis par l' éta t de santé du malade ou par la nlatemité, 
conforrrlément aux dispositions de la présente loi et de ses textes 
d'application . 

Aritde 25 : Tout en bénéficiant des disposi tions de la législation sur les 
risques professiom1els, l' assuré vid ime d 'un accider1t de trava il ou d 'une 
maladie professionnelle conserve, pour toute moladie qui n'a pas de lien 
avec l' exercice de sa pt·ofession, le droit aux prestations au tltre u RAI,AU . 

) rH le 26 : Les prestations offertes ou titre du f~AM U couvrent entre 
auires : 

a- les frais de consul tation et d'hospita lisation ; 

b- les. fra is de médicaments, de consommables médicaux et de 
produits sanguins labiles; 

c- les fra is des exarnens de laboratoire et de radiologie ; 

d-. les actes chirurgicaux ; 
j 
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e- la rééducation et la réadaptation fonctionnelle ; 

f- Ies fra is de vaccins obligatoires; 

g- les fra is d 'appamillage orthopédique de fabrication locale ; 

h- les frais de transport sur le territoire, de malades d 'une formation 
sanitaire à une autl-e, en cas de référence ; 

i- les fra is de prestations liés à l'état de grossesse et à l'accouchernent. 

Ari ide 27 : Les actes médicaux couverts par le RAMU et leurs valeurs 
font l'objet d 'une nomenclature établie par le ministre charg é de la santé sur 
proposition de l' organisme de gestion et mise à la disposition de tous les 

·. presta taires. 

Les produits p harmaceutiques pris en charge font l' objet d 'une liste 
établie pqr le ministre chargé de la santé, sur proposition de l' organisme de 
gestion et mise à la disposition de tous les prestataires .. 
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ArHc!e '8 : Sont fixés par décret ris en Conseil des rninisires, sur 

sociale: 

a- la liste des prestations garanties, dénommée paquet des presta tions 
de base ou panier de soins y compris celles retenues à l'article 26 ci-dessus ; 

b- la !iste des 11 édicamenis 1·emboursables ; 

c- le niveau de prise en charge ; 

d- les conditions et les modalités de prise en charge des frais de soins 
de santé ; 

e- Le pa uet des prestations de base, à l'exclusion e ce lles prévues à 
l'aliicle 26 ci-dessus, la liste des 1 1édicaments remboursables, le niveau et les 
conditions de prise en c harge sont révisables, chaque année. sur proposition 
conjointe d es minis res c hargés de la santé, de la protection socia le et des 
finances. 

Arfide 29 : Sorü exclus, en re autres, du champ d es restai ions 
garontles par te RAMU : 

a- tes frais relatifs aux pres'i"aiiom fournies par d s prestotaires non 
convenilonnés par l 'orgonisni e de gestion ; 

· b- tes soins de confort ; 

c- les interveniions de chirurgie esthétique ; 

d- les cures thermales ; 

e-la rnésothérapie ; 

f-la tho lossothé1·apie ; 

g- l'homéopathie et les prestations d ispens~es dans le cadre de la 
médecine dite douce ; 

h- les pmstattons fournies à l' e>dérieur du terrltoire naiionol ; 

i- tes produits pharmaceutiques de confort ; 

j- tou tes autres prestations non prévues par la nomenclature des actes 
médicaux et des médicaments établie par décret pris en Conseil des 
ministres, sur proposition conjointe des n1inisires chargés de la sonté et de la 
protection sociale . , 
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E !.A COOIWH'-'AT!Ol' ï E LA GL: HO!~ U RI-'J!\U 

E l'ORGAl·dS f~t E ECO -. Dll r A1!0 [~ 1::T DE GCSHO !~ 

Arftc fe 0 : La coordination. et la geslion du RAMU sont assurées par 
l' Agence Nationale de l'Assurance Maladie (ANAM). 

Sedia ren: 1ère 

e la lss !on e I'APAfd 

ArHc!e 31 : L'ANAM a pour· mission: 

a- d'assurer la mise en œ uvre du RAMU; 

b- de veil ler à la n1ise en place d es outi ls de régulation du RAf\/\U : 

Sedion ll 

Du rég1me jurtdlque de l'Agence l'ationale 

de l'As urance !Jlaladte 

Artlde 32 : L' ANAM est un établissement public à caractère social doté 
de la personnal ité juridique et de l' autonomie de gestion administrative et 
financière. 

Ari[cfe 33 : L'ANAM est régie par les dispositions de la loi re lative aux 
offices à caractères socia l, cu lturel et scientifique. 

ArHc!e 34 : La tutelle de I'ANAM est assurée par le ministère en charge 
de la santé ~ 

CHA 1 IlE li 

DE LA GE tfOl 1 TECHt...t iQUE 

Sed!on première 

De ['in matricu!aHon et du sysiè e d 'it for aHan 

fJ lircle -:~5 : Les assujettis et les bénéficiaires visés aux articles 5, 6, 7 et 8 
de la présente loi sont immatriculés à I'ANAM ou par l'entremise des 
orgat1ismes agréés. . 

. <>H/ 



AJiide 36 : L'imrnolrlculoî ion se fait par enrôien1ent biométrique des 
assujettis et d es bénéficiaires, conformément aux disposi1iom législaiives et 
réglementaires re latives à la protection des données personnelles. 

ArHc!e 37 : L 'irnmatricu laiion donne ·lieu à la délivrance d'une carte 
d'assuronce maladie. La présentation de cette carie ou de tou t autre 
document agréé par I'ANAM est lndispemable pour bénéficier des 
presta tions couvertes par le RAMU, sauf en cas d 'urgence dûment COilstaté 
par le corps médica l. 

Arilc!e ?8 : Da ns le cadre des ottrlbuiions e l' ANAM, il est instliué un 
·. système d'inforrnation de l' assurance rnaladie caractérisé por: 

a-l'imrnairicula tion des assujettis et des bénéficia ires ; 

b- la co llecte, la vérification, le traitement et la mise à jour des 
informations re latives à l'immatricu lation, au paiement des coiisotions, à la 
mobilisation des ressources de toutes natu1·es, à la fourniture des prestations et 

, a u règlement des prestataires ; 

c-Ie traitement infon11atique de la liquidation des prestations ; 

d- la mise à jour régulière des données si·ailsi iques concemant les 
activités de I'ANAM ei' des organismes agréés. 

t 1ilc!e 39 : Les modalités de l'immatriculation et de l' organisation du 
. sysi·ème d'information sont fixées par décret pris en Conseil des ministres, sur 
proposition du ministre chargé de la santé, 

Sed1on Il 

Des 1ncompaUbWtés. 

Alifde 40 : Dans le cad1·e du RAi'/tU, les fonctions liées à la gestion des 
risques sont incompatibles avec celles de gestion de tout établissement 
assurant d es prestations de diag nostic, de soins ou d 'hospital isation ou de 
tout établissement ayant pour objet la foumiture de médicaments, de 
matérie ls, de dispositifs et d'appamils médicaux. 

ArUde 41 : Tout cumul d'une fonction de direction ou d 'une fonç!ig_n 
technique pern1anente ou sein de I'ANAM, avec un autre emploi public, est . 
incompatible. . 

"'I.Y 
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